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ATELIER DE LA CRÉATION DU PAYS MARENNES OLERON

La présente charte a pour objectif de préciser les engagements des parties signataires  dans le cadre de l'attribution d'une « Bourse Régionale Désir d'Entreprendre » :

                         LE PORTEUR DE PROJET                        et                      L’ATELIER DE LA CRÉATION
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 ENGAGEMENT DE L’ATELIER DE LA CRÉATION :

L’Atelier de la création du Pays Marennes Oléron

s’engage auprès du porteur de projet à :

· l’accueillir et écouter son projet,

· à veiller à la confidentialité du projet

· l’accompagner dans sa démarche en lui proposant :

· une mise à disposition d’outils d’aide à la formalisation de son projet

· des entretiens individuels

· faciliter les échanges entre les porteurs de projet,

· favoriser les mises en relation avec le réseau des partenaires,

· proposer un suivi post-création,

· informer les jeunes chefs d'entreprises sur les dispositifs régionaux d'aide au développement des entreprises

· valoriser les projets créés,

à ne diffuser que les informations nécessaires à compléter la base de données de la Région Poitou-Charentes et/ou de l’Atelier de la création, accessible à des tiers publics (Pays, Agglomération, Communauté de Communes,…).
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 ENGAGEMENT DU PORTEUR DE PROJET :

Le porteur de projet : «  Nom/Prénom Porteur de projet/ Coordonnées »

s’engage à :

· s’inscrire dans une démarche active de formalisation de son projet,

· répondre (positivement ou non) à toutes les propositions de l’Atelier de la création,

· s’inscrire dans une dynamique de réseau et d’échanges,

· informer l’Atelier de la création de l’état d’avancement de son projet,

· citer dans la communication autour de son projet, l’accompagnement apporté par l’Atelier de la création et le concours financier de la Région Poitou-Charentes et du Pays Marennes Oléron dans le cadre du dispositif « Bourse Régionale Désir d'Entreprendre », 

· accepter de s’inscrire dans la base de données de la Région Poitou-Charentes et/ou de l’Atelier de la création accessible à des tiers publics (Pays, Agglomération, Communauté de Communes,…),

· autoriser :

· la diffusion des informations le concernant
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 Oui
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 Non

· la diffusion des informations concernant son projet
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 Oui
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 Non

· rembourser la totalité de la BRDE/BRDI en cas de:

· revente de l’activité avant le délai fixé dans le règlement régional

· délocalisation hors Poitou-Charentes avant le délai fixé dans le règlement régional

· utilisation de la bourse en méconnaissance du règlement ou modalités d’attribution,

· pratiques professionnelles frauduleuses ou illégales,

· poursuite de l’activité de salarié non conforme au règlement.

· à créer une entreprise sous la forme juridique d'une .......................................relevant du régime du ..............................................................

· à réaliser un prêt bancaire/prêt ADIE/ ou autre prêt ( Préciser .............................) d'un montant de ...........................€

Les parties signataires s’engagent à respecter la confidentialité des documents et outils utilisés ainsi que les idées et projets rencontrés dans le cadre du réseau des Ateliers de la création.




Fait A Saint Pierre d’Oléron le …………



en 2 exemplaires originaux,

Élu Régional Référent du territoire              Président du territoire.        Animateur de l'Atelier 
          Le Porteur de Projet,




                                     de la création.


.
         
Le porteur de projet�
L’animateur de l’Atelier de la création�
�
Nom – Prénom :


Adresse :�
PEYRAUD Romain


Syndicat Mixte du Pays Marennes Oléron


59 Route des Allées 17 310 Saint Pierre d’Oléron


�
�









